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Arrêté du 7 janvier 2016  portant nomination au conseil d’administration  
du Centre technique industriel de la plasturgie et des composites

Le ministre de l’économie, de l’industrie et du numérique,
Vu les articles L. 521-1 à L. 521-12 du code de la recherche codifiés par l’ordonnance no 2014-135 

du 17 février 2014 ;
Vu l’arrêté du 13 novembre 2015 portant création du Centre technique industriel de la plasturgie 

et des composites,

Arrête :

Article 1er

Sont nommés membres du conseil d’administration du Centre technique industriel de la plasturgie 
et des composites, en tant que :

Représentants des chefs d’entreprise
M. VALETTE Paul.
M. MACHURAT Gérard.
M. MANDUCHER Patrick.
M. GIRARDY Henri.
Mme PERDRIX Emmanuelle.
M. KIESL Korbinian.
M. VIEL Pascal.
M. MACHET Bruno.
M. PERRAUDIN Marc.
M. JOCHEM Olivier.
M. ROULLET REVOL Dominique.
M. CHANTEGRAILLE Denis.
M. PELLERIN Philippe.
M. MER Stéphane.
M. SANTAMATHILDE Daniel.
M. MAIMBOURG Fabrice.
M. PHILIPPOT Dominique.
M. LEDUC Pierre-Jean.
M. BREUIL Jacques.
M. HENNAUT Benoît.
M. MARMILLON Jean-Pierre.
M. BOURGINE Didier.

Représentants du personnel technique  
des branches d’activités intéressées

M. CHENE Anthony.
Mme COLOMBEL CRAMPON Anne.

Direction générale des entreprises
Service de l’industrie
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Représentants de l’enseignement technique supérieur  
et de personnalités particulièrement compétentes

M. GOUJON Daniel.
M. GERARD Jean-François.
M. RAVASSARD Stéphane.
M. DOCHE Claude.
M. MARTIN Jean.
Mme KRAWCZAK Patricia.

Article 2

Leur mandat expirera le 7 janvier 2019 (trois ans après la date de signature du présent arrêté).

Article 3

Le chef du service de l’industrie de la direction générale des entreprises est chargé de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

ait leF 7 janvier 2016.

 Pour le ministre et par délégation :
 Le directeur général des entreprises,
 P. Faure
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